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333. Art /0  du C.F propp intell: « La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. 
A cet effet, toute personne ayant qualité pour agir en vertu du présent titre est en droit de faire procéder 

en tout lieu et par tous huissiers, le cas échéant assistés d'experts désignés par le demandeur, en vertu d'une
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prélèvement d'échantillons, soit à la saisie réelle des objets prétendus contrefaisants ainsi que de tout document s'y 
rapportant. L'ordonnance peut autoriser la saisie réelle de tout document se rapportant aux objets prétendus 
contrefaisants en l'absence de ces derniers. 

La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la description détaillée ou la saisie réelle des
matériels et instruments utilisés pour produire ou distribuer les objets prétendus contrefaisants. Elle peut 
subordonner l'exécution des mesures qu'elle ordonne à la constitution par le demandeur de garanties destinées à 
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jugée non fondée ou la saisie annulée. 
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juridiction civile compétente afin de voir ordonner, au besoin sous astreinte, à l'encontre du prétendu contrefacteur 
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peut également ordonner toutes mesures urgentes sur requête lorsque les circonstances exigent que ces mesures ne 
soient pas prises contradictoirement, notamment lorsque tout retard serait de nature à causer un préjudice 
irréparable au demandeur. Saisie en référé ou sur requête, la juridiction ne peut ordonner les mesures demandées 
que si les éléments de preuve, raisonnablement accessibles au demandeur, rendent vraisemblable qu'il est porté 
atteinte à une indication géographique ou qu'une telle atteinte est imminente. 

La juridiction peut interdire la poursuite des actes argués de contrefaçon, la subordonner à la constitution
de garanties destinées à assurer l'indemnisation éventuelle du demandeur ou ordonner la saisie ou la remise entre 
les mains d'un tiers des produits argués de contrefaçon, pour empêcher leur introduction ou leur circulation dans 
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336. Art /0  du C.Fr. propp. Intell : « Lorsque les mesures prises pour faire cesser une contrefaçon sont 
ordonnées avant l'engagement d'une action au fond, le demandeur doit, dans un délai fixé par voie réglementaire, 
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1° Les conséquences économiques négatives de la contrefaçon, dont le manque à gagner et la perte subis par la 
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2° Le préjudice moral causé à cette dernière ; 
3° Et les bénéfices réalisés par le contrefacteur, y compris les économies d'investissements intellectuels, matériels 
et promotionnels que celui-ci a retirées de la contrefaçon. 

Toutefois, la juridiction peut, à titre d'alternative et sur demande de la partie lésée, allouer à titre de
dommages et intérêts une somme forfaitaire. Cette somme n'est pas exclusive de l'indemnisation du préjudice
moral causé à la partie lésée. » 
338 V J. Azéma/ Jean Christophe Galloux, Op. Cit, p 1273.  
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340. Art /0  du C.F propp intell: «En cas de condamnation civile pour contrefaçon, la juridiction peut ordonner, 
à la demande de la partie lésée, que les produits reconnus comme contrefaisants et les matériaux et instruments 
ayant principalement servi à leur création ou fabrication soient rappelés des circuits commerciaux, écartés 
définitivement de ces circuits, détruits ou confisqués au profit de la partie lésée. 

La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, notamment son
affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur les services de communication au 
public en ligne qu'elle désigne, selon les modalités qu'elle précise. 

Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais de l'auteur de la 
contrefaçon.» 
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359. Art /0  du C.fr. propr. Intell: «Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en considération 
distinctement : 
1° Les conséquences économiques négatives de la contrefaçon, dont le manque à gagner et la perte subis par la 
partie lésée. 
2° Le préjudice moral causé à cette dernière. 
3° Et les bénéfices réalisés par le contrefacteur, y compris les économies d'investissements intellectuels, matériels 
et promotionnels que celui-ci a retirées de la contrefaçon. 
      Toutefois, la juridiction peut, à titre d'alternative et sur demande de la partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette somme n'est pas exclusive de l'indemnisation du préjudice moral causé à 
la partie lésée. » 
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6. V art 615-17 du C.fr. propr. Intell, Op. Cit :« Les actions civiles et les demandes relatives aux brevets d'invention, 
y compris dans les cas prévus à l'article L. 611-7 ou lorsqu'elles portent également sur une question connexe de 
concurrence déloyale, sont exclusivement portées devant des tribunaux de grande instance, déterminés par voie 
réglementaire, à l'exception des recours formés contre les actes administratifs du ministre chargé de la propriété 
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1. G. Ripert et R. Roblot, Op. Cit, pp 418-419. 
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4. Il ne faut pas considérer seulement cette action comme une forme de l'action en responsabilité délictuelle c'est 
une véritable action réelle destinée à la défense de la propriété du fonds.  
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2  Art 615/05 C.fr. propr. Intell :« L'action en contrefaçon est exercée par le propriétaire du brevet. 
Toutefois, le bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation peut, sauf stipulation contraire du contrat de licence, 
exercer l'action en contrefaçon si, après mise en demeure, le propriétaire du brevet n'exerce pas cette action. 
Le breveté est recevable à intervenir dans l'instance en contrefaçon engagée par le licencié, conformément à l'alinéa 
précédent. 

Le titulaire d'une licence obligatoire ou d'une licence d'office, mentionnées aux articles L. 613-11, L. 613-
15, L. 613-17, L. 613-17-1 et L. 613-19, peut exercer l'action en contrefaçon si, après la mise en demeure,  le 
propriétaire du brevet n'exerce pas cette action. 

Tout licencié est recevable à intervenir dans l'instance en contrefaçon engagée par le breveté, afin 
d'obtenir la réparation du préjudice qui lui est propre.» 
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2. Art 615/05 C.fr. propr. Intell : « La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. » 
3. Art 615/05/ 01 C.fr. propr. Intell: « Si le brevet a pour objet un procédé d'obtention d'un produit, le tribunal 
pourra ordonner au défendeur de prouver que le procédé utilisé pour obtenir un produit identique est différent du 
procédé breveté. » 
4. Art 615/05/0  C.fr. propr. Intell: « le défendeur d'apporter cette preuve, tout produit identique 
fabriqué sans le consentement du titulaire du brevet sera présumé avoir été obtenu par le procédé breveté dans les 
deux cas suivants : 
a) Le produit obtenu par le procédé breveté est nouveau. 
b) La probabilité est grande que le produit identique a été obtenu par le procédé breveté  
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4. Sur cette question, v A. Bertrand, La preuve de la contrefaçon, RD, C.fr. propr. Intell, 1993, n 49, p 11.  
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6. La saisie-contrefaçon.  
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4. V art 615/05 du C.fr. propr. Intell : « La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. 
A cet effet, toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, le cas échéant assistés d'experts désignés par le demandeur, en vertu d'une ordonnance rendue sur 
requête par la juridiction civile compétente, soit à la description détaillée, avec ou sans prélèvement d'échantillons, 
soit à la saisie réelle des produits ou procédés prétendus contrefaisants ainsi que de tout document s'y rapportant. 
L'ordonnance peut autoriser la saisie réelle de tout document se rapportant aux produits ou procédés prétendus 
contrefaisants en l'absence de ces derniers. 

La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la description détaillée ou la saisie réelle des 
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1 V en ce sens, dans le droit Français, J. Azéma/ Jean Christophe Galloux, Op. Cit, p 1268.  
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4 V en ce sens, dans le droit Français, J. Azéma/ Jean Christophe Galloux, Op. Cit, p 1269.  
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2. Conformément au droit commun : « la preuve au demandeur. »  
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5. V art L 615-02 AL C.fr, C.fr. propr. Intell, Op. Cit.  
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1  V art 615/14 du C.fr. propr. Intell : « Sont punies de trois ans d'emprisonnement les atteintes portées sciemment 
aux droits du propriétaire d'un brevet... Lorsque le délit a été commis en bande organisée ou sur un réseau de 
communication au public en ligne ou lorsque les faits portent sur des marchandises dangereuses pour la santé, la 
sécurité de l'homme ou l'animal, les peines sont portées à  

2

3

4  V art 615/14 du C.fr. propr. Intell, Op. Cit. 
5  V art 615/14-01 du C.fr. propr. Intell : « En cas de récidive des infractions définies à l'article L. 615-14, ou si le 
délinquant est ou a été lié par convention avec la partie lésée, les peines encourues sont portées au double.» 
6.V art 615/14 du C.fr. propr. Intell : «Lorsque le délit a été commis en bande organisée ou sur un réseau de 
communication au public en ligne ou lorsque les faits portent sur des marchandises dangereuses pour la santé, la 

os d'amende.»  



 

 

1

2

3 

4 

1

 
1

2

3  V art 615/14-02 du C.fr. propr. Intell : « Les personnes physiques coupables du délit prévu à l'article L. 615-14 
peuvent en outre être condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants 
et toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction. 
La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la partie lésée des objets et choses 
retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans préjudice de tous dommages et intérêts. Elle peut également 
ordonner, aux frais du condamné, l'affichage du jugement ou la diffusion du jugement prononçant la condamnation, 
dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal.» 
4  V art 615/14-0  du C.fr. propr. Intell : «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, de l'infraction définie à l'article L. 615-14 encourent, outre 
l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par l'article 131-39 
du même code. 

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code porte sur l'activité dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Les personnes morales déclarées pénalement responsables peuvent en outre être condamnées, à leurs frais, 
à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et toute chose qui a servi ou était destinée à
commettre l'infraction. 

La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la partie lésée des objets 
et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans préjudice de tous dommages et intérêts.» 
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1. Paris 23 mai 1980, Ann. Propr. Intell. 1981, p 185: « les éléments de la contrefaçon constituent un rapport mineur 

indemnitaire.. ».  
2. Chavanne Albert et jean Jacques Burst, droit de la propriété industrielle, Op. Cit, p 701. 
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3. V art C.fr. propr. Intell :« Les actions en contrefaçon prévues par le présent chapitre sont prescrites par cinq ans 
à compter des faits qui en sont la cause.» Modifié par LOI n°2014-315 du 11 mars 2014 - art 16.  
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http://www.wipo.int/wipolex/ar/text.jsp?file_id=221056.visité le 28/04/2018 à 22 :27. 
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http://www.wipo.int/wipolex/ar/text.jsp?file_id=204407. visité le 28/04/2018 à 22:35. 
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http://www.wipo.int/wipolex/ar/text.jsp?file_id=182881. Visité le 28/04/2018 à 22:44. 
2  Jack Verra, Contentieux de la propriété intellectuelle, université de Genève, 2010,  p 41.  
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7  C.C.F Arrêté du 11/02/2010 publier en ligne sur le cite suivant : https://www.courdecassation.fr/  visité le 
29/04/2018 à 10 :45. 
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3. Albert Chavanne et Jean Jacques Burst, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit, pp 450-455. 
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1. V art 521/07 du C.fr. propr. Intell : « Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en considération 
distinctement :  
1° Les conséquences économiques négatives de la contrefaçon, dont le manque à gagner et la perte subis par la 
partie lésée ;  
2° Le préjudice moral causé à cette dernière ;  
3° Et les bénéfices réalisés par le contrefacteur, y compris les économies d'investissements intellectuels, matériels 
et promotionnels que celui-ci a retirées de la contrefaçon.  

Toutefois, la juridiction peut, à titre d'alternative et sur demande de la partie lésée, allouer à titre de 
dommages et intérêts une somme forfaitaire. Cette somme est supérieure au montant des redevances ou droits qui 
auraient été dus si le contrefacteur avait demandé l'autorisation d'utiliser le droit auquel il a porté atteinte. Cette 
somme n'est pas exclusive de l'indemnisation du préjudice moral causé à la partie lésée.» modifi  par la LOI 
n°2014-315 du 11 mars 2014 - art. 2. 
2. Comblodien, Op. Cit, p 47. 

3  J. Azéma/ Jean Christophe Galloux, Op. Cit, p 12 .  
4. Paris 13 juin 1991, Ann, prop, Ind, 1991,94, n, P.M. Cité par Albert Chavanne et Jean Jacques Burst, Droit de 
la propriété industrielle, Op. Cit, p452. 
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du jugement, notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur les 
services de communication au pub
la  Loi n°2007-1544 du 29 octobre 2007 - art. 3 JORF 30 octobre 2007.  
4. V art 621/07 du C.fr. propr. Intell : « Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en considération 
distinctement  » Modifié par la LOI n°2014-315 du 11 mars 2014 - 
art. 2. 
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2  Jean- Luc Piotraut, Op. Cit, page 124. 
3  En même sens, v jean- Luc Piotraut, ibid, page 124. 
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3. Albert Chavanne et Jean Jacques Burst, Op. Cit, p p 395-396. 
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4. Art 622/0  du C.fr. propr. Intell: « Le chapitre IV bis du titre Ier du présent livre est applicable au présent 
chapitre.» 
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1. Art 622/08 du C.F propp intell : « Le chapitre IV bis du titre Ier du présent livre est applicable au présent 
chapitre.» 
2. Art 615/14 du C.F propp intell: « Sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende les 
atteintes portées sciemment aux droits du propriétaire d'un brevet, tels que définis aux articles L. 613-3 à L. 613-
6. Lorsque le délit a été commis en bande organisée ou sur un réseau de communication au public en ligne ou 
lorsque les faits portent sur des marchandises dangereuses pour la santé, la sécurité de l'homme ou l'animal, les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 750 000 euros d'amende.» 
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5. Art 615/14 du C.Fr. propp. Intell : « Sont punies et de 300 000 euros . Lorsque le délit a été commis en bande 
organisée ou sur un réseau de communication au public en ligne. et à 750 000 euros d'amende.» 
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4. Caractère Facultatif. 
5. Caractère Préventif. 
6. Caractère Compensatoire. 
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En ce sens, v art L335-07 C.fr. propr. Intell, op cit. 
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En ce sens, v art L335-07 C.fr. propr. Intell, op cit. 
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     Alain de Bouchony en collaboration avec Antoine Baudart, Op. Cit, 2006, p . 
800. Alain de Bouchony en collaboration avec Antoine Baudart, Op. Cit, 2006, p13. 
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